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AU 10.1 Notice décrivant l’état initial du terrain et l’insertion du projet
1. Etat initial du terrain : 
Le projet de parc éolien est situé dans le département de la Loire-Atlantique, en ré-
gion Pays de la Loire. Il se situe plus précisément sur la commune de SAINT-SUL-
PICE-DES-LANDES à 13 km à l’Ouest de CANDÉ, et à 25 km au Sud-Est de CHÂ-
TEAUBRIANT. 

Le projet se situe sur un plateau dont l’altitude moyenne se situe entre 60 et 80 m 
NGF environ. L’implantation des machines est projetée au sein de cultures intensives 
ou de prairies. Le secteur d’étude se situe en dehors des zones de protection ou d’in-
ventaires réglementaires. Conformément à la réglementation, une distance de 500 m 
des habitations et zones destinées à l’habitat a été prise en compte dans la définition 
du projet. 

Au niveau patrimonial, le monument historique le plus proche du site faisant l’objet 
d’une protection est le manoir de la Petite-Haie, à 2 km au Sud-Ouest de l’éolienne la 
plus proche (E1), qui est inscrit à l’inventaire des monuments historiques.

3. Description du projet retenu : 
Le projet consiste en une implantation de 3 éoliennes ENERCON E103 d’une hauteur 
en bout de pale de 159,88 m. Leur puissance unitaire de 2,35 MW confèrera au parc 
une puissance totale de 7,05 MW. 

Le raccordement électrique au réseau ERDF sera enterré en privilégiant des tracés en 
bord de chemins et de voiries. Le parc pourrait être raccordé au poste source ERDF 
de RIAILLÉ.

Les couleurs des éoliennes sont choisies pour une meilleure intégration dans le 
paysage dans le respect des contraintes aéronautiques (RAL 7038). 

Les chemins d’accès utilisent autant que possible des chemins existants rénovés. Les 
chemins créés prendront à terme l’aspect des chemins environnants.

2. Le projet dans son environnement :

4. Implantation :

L’implantation présentée correspond au scénario répondant au mieux à l’ensemble 
des sensibilités relevées dans les expertises. Elle se présente sous la forme d’une 
ligne de trois éoliennes. Ceci facilite son insertion paysagère. Ces éoliennes sont 
également à une distance supérieure de 683 m de toute habitation ou zone destinée 
à l’habitat.

Les mesures préventives, réductrices et compensatoires sont présentées de manière 
détaillée au sein de l’étude d’impact. L’implantation retenue s’attache à préserver les 
habitats naturels sensibles identifiés sur la zone.
 
A noter que la société d’exploitation s’engage vis-à-vis des propriétaires de terrains 
à remettre en état le  terrain à la fin de l’exploitation des éoliennes afin de rendre à la 
terre son pouvoir cultural. Conformément à l’arrêté du 26/08/2011, il sera provisionné 
50 000€ par éolienne pour le démantèlement des installations et conformément à l’ar-
rêté du 6 novembre 2014, l’exploitant réactualisera tous les cinq ans le montant sus-
mentionné en se basant sur la formule d’actualisation des coûts présente en annexe II 
de l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 
financières.
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      Vue aérienne du terrain :
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AU 10.3 Plan des façades et des toitures 1/4
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  Exemple d’un poste de livraison de taille et couleur similaire (Marron foncé, RAL 8019)
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AU 10.4 Plan en coupe du terrain et de la construction (éoliennes)
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AU 10.4 Plan en coupe du terrain et de la construction (poste de livraison)
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